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Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À titre expérimental, pour une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la présente loi, 
les employeurs qui, en raison de l’accroissement de leur effectif, atteignent ou dépassent, selon les 
modalités prévues aux articles L. 2143-3, L. 2312-2, L. 2322-2 et L. 4611-1 du code du travail, 
l’effectif de onze ou de cinquante salariés restent soumis, pour cette année et les deux années 
suivantes, aux obligations fixées aux entreprises n’ayant pas franchi ce seuil par le titre IV du 
livre Ier et le livre III de la deuxième partie ou par le titre Ier du livre VI de la quatrième partie du 
même code.

« Le Gouvernement procède à l’évaluation de cette mesure et remet au Parlement, trois mois avant 
le terme de l’expérimentation, un rapport sur l’opportunité de la pérenniser. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a été introduit par le Sénat sur proposition de sa Rapporteur Catherine Procaccia et 
propose d’expérimenter le gel de l’application des seuils. Il prévoit dans cette perspective un 
mécanisme de lissage sur trois ans des nouvelles obligations en matière de représentation du 
personnel liées au franchissement des seuils de onze et cinquante salariés.

Il s’agit de déterminer, à l’issue de cette expérimentation, l’incidence des seuils en matière 
d’emploi. En effet, de nombreuses études soulignent le rôle des seuils sociaux dans la concentration 
des entreprises au-dessous de cinquante salariés,


